
                                                                                                                                                                                               
 

 

 

 
Concours COMBATTEZ LE FLÉAU ET GAGNEZ ! 

Admissibilité  

• Le concours est valide du 11 mai au 31 août 2026.  

• Le concours s’adresse aux résidents de tous âges du territoire de la MRC de 
Manicouagan. Les organisateurs du concours se réservent le droit de vérifier 
l’appartenance à l’un des secteurs des participants.  

• Les membres du personnel et du conseil de la MRC de Manicouagan, le personnel 
d’Environnement Côte-Nord et son conseil d’administration de même que les membres 
du groupe de travail sur les dépotoirs clandestins, ainsi que les familles de l’ensemble 
de ces personnes ne sont pas admissibles au concours.  

• Tous les gagnants acceptent qu’Environnement Côte-Nord utilise leurs noms et une 
brève description de leur activité lors de ses activités de communication liées à cette 
campagne promotionnelle.  

Modalités de participation  

• Toute personne désirant participer au concours doit inscrire son signalement via la 
plate-forme en ligne www.combattezlefleau.com.  

• Seuls les signalements reçus via la plate-forme seront considérés. Les signalements 
par courriel, téléphone ou en personne ne seront pas considérés, tant qu’ils n’ont pas 
été également inscrits sur la plate-forme de signalement.  

• Seuls les signalements de dépotoirs clandestins présents sur le territoire de la MRC de 
Manicouagan seront pris en compte. Les signalements de sites hors de cette MRC 
seront exclus du concours.  

• Seules les personnes ayant fourni leurs coordonnées seront admissibles au concours.  

• Une même personne peut présenter plusieurs signalements, mais chaque signalement 
doit faire l’objet d’un formulaire unique.  

http://www.combattezlefleau.com/


 

   
 

Foire aux questions 

Est-ce possible de soumettre plus d’un signalement?  

Environnement Côte-Nord acceptera plusieurs signalements par personne à condition que 
chacun d’eux fasse l’objet d’un formulaire unique sur la plate-forme de signalement en ligne.  

Comment seront attribués les prix?  

Environnement Côte-Nord procédera à un tirage au sort parmi les signalements conformes 
reçus durant la première semaine de septembre 2026. Seuls les gagnants seront contactés et 
leurs noms seront diffusés sur les médias sociaux relatifs à la campagne promotionnelle.  

Rafaelle Dion-Truax, Chargée de dossier en usages du territoire 

rdion-truax@crecn.org 418.962.6362, poste 8412 
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